
C.P. n° 335.00.00-00.00 Prestation de services et de soutien aux entreprises et aux indépendants

Adaptation suite à : Introduction d'un salaire mensuel minimum sectoriel         
CCT du 25/09/2023

Validité : depuis le 01/01/2024

Source: www.groups.be Mise à jour : 29/01/2024 

Montant

2.053,00 EUR

http://www.groups.be/

